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ÉDITO
Être au service de tous en restant proche de chacun : tel est, d’une 
certaine manière, le défi quotidien du réseau CIBTP et des caisses 
qui le composent. Pour le relever avec toujours plus d’efficacité, nous 
avons réalisé de nombreuses transformations ces dernières années. 
Les plus importantes ont été l’adoption d’un nouveau système 
d’information, le réaménagement profond de l’organisation, un effort 
significatif de développement des compétences et de structuration 
de notre gestion de la relation client.

Cet investissement visait à mieux répondre à vos attentes mais aussi 
à la nécessité de maintenir le dispositif en phase avec les exigences 
réglementaires et techniques en forte évolution. Nous partageons 
avec vous la rançon de cet effort : défi majeur pour les caisses, 
l’intégration des déclarations CIBTP aux DSN mensuelles, démarrée 
en 2022, s’est déroulée avec une grande fluidité et constitue, 
aujourd’hui, une vraie simplification de vos démarches déclaratives.
Au-delà de ces impératifs opérationnels, c’est aussi la singularité du 
« modèle CIBTP » qui est ainsi réaffirmée. Grâce à des collaborateurs 
dont l’engagement et l’expertise sont reconnus, n’oublions pas 
qu’il assure une sécurité juridique et technique qui, avant et après 
le paiement des congés, rassure et protège les entreprises et les 
salariés du BTP. 
C’est pourquoi, avec mes collègues élus et nos équipes, notre 
mobilisation reste entière pour faire vivre ce modèle au service de 
tous et proche de chacun, dans l’esprit de solidarité sur lequel il est 
bâti et dont notre profession s’honore.

L’intégration de la DSN : un défi majeur
pour votre caisse, une vraie simplification 
pour vous



Le réseau CIBTP est dirigé par des professionnels élus, bénévoles et proches de vous. Depuis plus 
de 80 ans, les équipes CIBTP dédient leur engagement et leur expertise à la gestion de régimes 
solidaires conçus spécifiquement au service et pour la protection des entrepreneurs, artisans et 
salariés du BTP.

223 210
adhérents1

32 sites
en Métropole
et Outre-Mer

12 caisses
dont 2 caisses
nationales

1. Entreprises ayant cotisé au cours de l’exercice 2021-2022.  2. Au 31 mars 2023.  3. En 2022-2023 sur les droits acquis en 2021-2022.  4. Charges patronales versées sur les 
congés indemnisés en 2022-2023.  5. Régime applicable exclusivement sur le territoire métropolitain aux seules entreprises assujetties.  6. Données provisoires de la campagne 
2022-2023, arrêtées au 31 mars 2023 sur la base des déclarations connues au 30 avril 2023.

Un réseau mobilisé au service 
des acteurs du BTP

CHIFFRES CLÉS  (données nationales)

Congés payés : un régime unique 
sécurisant

Assurer le droit au repos des salariés et la 
sérénité des employeurs.

Chômage intempéries :  
la mutualisation des risques

Protéger la santé et la sécurité des salariés, 
mutualiser le risque pour les employeurs5.

37,4 M
de jours de congés payés3

1,6 Md€
de charges patronales4

1,7 M
de bénéficiaires de 
certificats de congé2

4,9 Md€
d’indemnités de  
congés (montant brut)3

5,8 M
d’heures indemnisées6

198 270
arrêts déclarés6

Et d’autres contributions uniques 
au service de la Profession

 → Votre caisse CIBTP simplifie pour vous la 
collecte de cotisations professionnelles, 
réglementaires et conventionnelles.

 → À partir des données actualisées chaque 
mois des entreprises et salariés du BTP,  
le réseau CIBTP compile et partage  
des données statistiques précieuses  
avec les Pouvoirs publics et les 
organismes de la Profession.

Lutte contre le travail illégal :  
un outil unique et innovant  
avec la Carte BTP

4,5 M
de Cartes BTP 
commandées et 
produites2

210 000
entreprises ayant un 
compte activé2



Votre caisse en action : 
paroles d’adhérents

Thierry BONNEMOY 
Gérant
Entreprise DAGOIS
Département 03

CHÔMAGE INTEMPÉRIES

« La caisse à nos côtés  
lors des intempéries »
Évoluant dans la restauration de patrimoine ancien, nous sommes 
confrontés au gel sur nos chantiers. Ainsi, en 2022-2023, nous 
avons suspendu ceux-ci six fois. Nous déclarons les heures non 
travaillées via notre Espace sécurisé dont la prise en main est très 
intuitive. La caisse indemnise rapidement l’entreprise et nous délivre 
régulièrement de l’information utile.

5 673 
arrêts intempéries

147 576 
heures indemnisées

CONGÉS PAYÉS

« Déclaration de congés :  
l’autonomie des salariés encouragée »
Nous avons coutume de fermer l’entreprise en été et en fin d’année. 
Je déclare donc les congés de mes salariés sur cinq semaines et les 
invite à être autonomes pour poser la dernière quand ils le souhaitent. 
L’ergonomie de l’Espace sécurisé est très intuitive : l’utilisateur y 
progresse sans difficulté, quel que soit son degré de familiarité avec 
l’outil.Véronique  

LE CHEVER DEMORGNY 
Co-gérante
Entreprise de miroiterie 
Département 45

Emmanuèle  
BONNEAU-DEVAUX 
Entreprise de génie climatique
Département 89

« La caisse est un vrai support  
au quotidien »
En tant qu’entreprise de génie climatique, nous dépendons de 
la caisse CIBTP pour la gestion des congés de nos salariés. Au 
quotidien, elle nous simplifie l’administratif : par exemple, déclarer 
les congés de nos salariés se fait facilement. Et nous ne restons 
jamais longtemps avec un problème car la caisse est très réactive.

91 625 
salariés bénéficiaires du régime

2,1 M 
de jours de congés indemnisés
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NOTRE ORGANISATION

« Efficacité et expertise pour sécuriser 
les entreprises et les salariés »

Document édité par la 
Caisse CIBTP du Centre 

Circonscription
Allier, Cher, Creuse, Dordogne, Eure, Eure-et-Loir,  
Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Loiret, Nièvre,  
Haute-Vienne, Yonne

Nos sites
Tours, Moulins, Evreux, Limoges

DSN

14 200  
déclarations

reçues en
moyenne
par mois

Réception et
vérification de la
cohérence des

données,
intégration des

données d’activité
des salariés

Appel de
cotisations

Chaque mois
Chaque année en avril-mai 

ou en cas de débauche À chaque congé

Consolidation
des données

16 collaborateurs
assurent les   

relations avec 
les adhérents

Calcul des droits
à congés

Vérifications et
corrections des

données
consolidées

Émission
du certificat

ADHÉRENTS
ET CABINETS COMPTABLES

31 collaborateurs
se chargent  des 

congés
et des relations
avec les salariés

Paiement des
congés et des

charges
patronales

Pose
des congés

62 607  
salariés

indemnisés
entre le 15.06

et le 15.08

Organismes
de 

protection
sociale

NOS ENGAGEMENTS

« Maintenir notre engagement de service, 
malgré de gros efforts d’adaptation »
Depuis 2022, vos déclarations CIBTP s’effectuent par le biais de 
la DSN moyennant d’importants développements informatiques. 
Grâce à un fort engagement de nos équipes, ce changement 
s’est déroulé sans dégradation de notre qualité de service. Notre 
ambition désormais est de continuer à vous accompagner pour que 
vous profitiez pleinement de cette simplification administrative. Jean-Marie MICHAUD 

Directeur général de CIBTP Centre

19 collaborateurs
veillent à la 
cohérence

des données 
déclarées


